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le fait que sa partie 
marine est aussi comprise dans le périmètre du Parc. Les enjeux de préservation des deux aires 
protégées se rejoignant sur le fond, il apparait donc pertinent, dans un double objectif de cohérence 
de gestion du milieu et de coopération entre gestionnaires, de considérer le plan de gestion de l’ilot 
M’Bouzi, pour sa partie marine, comme une déclinaison localisée du plan de gestion du Parc 
naturel marin.

 

 
 
 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

/ 

http://www.parc-marin-mayotte.fr/
mailto:fanny.cautain@ofb.gouv.fr

